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ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à NEUMAN ALUMINIUM
INTERNATIONAL INC. une contribution financière
remboursable d’un montant maximal de 1 190 000 $, le
tout conformément aux termes et conditions stipulés par
la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25832

Gouvernement du Québec

Décret 797-96, 26 juin 1996
CONCERNANT le versement au Conseil de la coopéra-
tion du Québec des crédits afférents au Programme
d’aide aux coopératives de développement régional

ATTENDU QUE le ministre d’État de l’Économie et des
Finances, le ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre responsable du Développement des régions et
la ministre déléguée à l’Industrie et au Commerce ont
convenu d’un partenariat afin d’injecter ensemble un
montant de 2 077 500 $ dans le Programme d’aide aux
coopératives de développement régional en 1996-1997;

ATTENDU QUE des 2 077 500 $ prévus pour le pro-
gramme en 1996-1997, 1 000 000 $ proviendra des cré-
dits du Secrétariat au développement des régions et
1 077 500 $ proviendra des crédits du ministère de l’In-
dustrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie;

ATTENDU QUE le Secrétariat au développement des
régions et le ministère de l’Industrie, du Commerce, de
la Science et de la Technologie conviennent que le mi-
nistère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de
la Technologie assumera l’administration et le suivi du
programme avec le Conseil de la coopération du Québec;

ATTENDU QUE le mouvement coopératif, notamment
par l’intermédiaire du Conseil de la coopération du
Québec, assume un rôle important dans le soutien au
développement coopératif;

ATTENDU QUE le programme, depuis ses débuts, a
permis la création ou le maintien de plus de 5 400 em-
plois dans de nouvelles coopératives;

ATTENDU QUE le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie et le Conseil
de la coopération du Québec ont convenu d’un partage
des responsabilités en matière de services aux coopérati-
ves et particulièrement celles en démarrage;

ATTENDU QUE la reconduction du programme favori-
sera une augmentation du rythme de création et de main-
tien d’emplois par la consolidation des coopératives de
développement régional en place dont certaines ont dé-
marré leurs activités il y a moins de trois ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
du ministre d’État des Ressources naturelles et ministre
responsable du Développement des régions et de la mi-
nistre déléguée à l’Industrie et au Commerce:

QUE le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie soit autorisé à verser un
montant de 2 077 500 $ au Conseil de la coopération du
Québec pour l’exercice 1996-1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25833

Gouvernement du Québec

Décret 798-96, 26 juin 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles
Harvey à titre de sous-registraire adjoint du Québec

ATTENDU QU’en vertu du 2e alinéa de l’article 7 de la
Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19), le
gouvernement nomme, parmi les sous-ministres associés,
le sous-registraire du Québec et peut aussi nommer, parmi
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